
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE18735

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

inspection du travail
Question écrite n° 18735

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité
sur le statut de l'inspection du travail. Créée par la loi du 2 novembre 1892, l'inspection du travail est aujourd'hui
un corps de fonctionnaires de catégorie A commun aux ministères chargés du travail, de l'agriculture et des
transports. Ceux-ci sont assistés par des contrôleurs du travail, fonctionnaires de catégorie B. Le cumul de
fonctions de contraintes vis-à-vis des employeurs et des salariés, de fonctions de conseils, de conciliations en
cas de conflits du travail et de fonctions plus politiques pose un problème de cohérence. Les inspecteurs du
travail sont devenus juges et acteurs des politiques pour l'emploi. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser s'il entend prendre des mesures pour réformer le statut de l'inspection du travail.
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